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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi.—M. Lebeau, avocat-général.) 

Audience du 17 janvier i832. 

QUESTION D'ATTRIBUTION ENTRE LES AVOUES ET LES 

HUISSIERS. 

le droit de certifier les copies de pièces et d'en perce-

voir les émo'umens, appartient-il aux avoues CONCUR-

MBMENT avec les huissiers , sans distinction du cas où 

il s'agit d'un ACTE EXTRA JUDICIAIRE et de celui où 

l'acte est fait dans le COURS D'UNE INSTANCE? 

Cette question a déjà été soumise à la Cour de cassa-

I lion, et résolue négativement par arrêt de la chambre 

îles requêtes , du 24 août dernier. Nous en avons rap-

porté les dispositions dans notre feuille du a5 du même 

| mois. 

Cet arrêt a décidé que la compétence de l'huissier pour 

certifier les copies de pièces et en percevoir le droit , est 

adusive quand ii n'y a pas de procès, et que lorsqu'il y 

a instance pendante, la compétence est facultative entre 

l'huissier et l'avoué constitué dans cette instance. 

La même question a été reproduite à cette audience dans ses 
ttrmes généraux, quoique l'espèce ne fût pas tout-à-fait la 
même que celle sur laquelle est intervenu l'arrêt du 24 août 
dernier. 

I Dans l'espèce du pourvoi rejeté par cet arrêt, il s'agissait de 

t
 1» copie d'un titre signifié en tète d'un commandement de 

payer, préalable à une saisie-exécution. 

Dans le pourvoi actuel, formé par le sieur Bourgeric , avoué 
! près le Tribunal de Charleville, contre un arrêt delà C-ur 

yjne de Metz, du 2^ novembre i83o, il s'agissait de la copie 
«un jugement signifié en tête d'un commandement tendant à 

I saisie immobilière. 

j Dans l'un comme dans l'autre cas, l'acte de l'huissier était 
| «extra-judiciaire, puisqu'il ne se rattachait à aucune ins-

<nce alors pendante ; et sous ce rapport la doctrine consacrée 
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séparé , et qu'elle se trouvât cumulée avec le comman-

dement. Cette circonstance ne prouve autre chose si ce 

n'est que l'avoué avait cru devoir en agir ainsi pour éco-

nomiser di s frais à sa partie; mais elle ne prouve pas , 

comme le dit la Cour royale , qu'il ait voulu renoncer à 

son droit. Il ne serait pas juste de faire tourner contre 

lui le mode économique de procéder , qu'il a cru devoir 
adopter dans l'intérêt de son client. 

A ce dernier raisonnement, on peut répondre, avec 

l'arrêt attaqué, qu'il n'appartient pas aux avoués, en 

adoptant telle ou telle forme de procéder, de priver les 

huissiers des droits que la loi leur alloue; et, dans l'es-

pèce , les premiers juges dont les motifs ont été adoptés 

par la Cour royale , avaient dit qu'il était facile d'aper-

cevoir le but dans lequel avait agi l'avoué Bourgerie. 

M. l'avocat-général a conclu au rejet. 

Mais la Cour, après une assez longue délibération , a 

admis le pourvoi. Cette admission donnera probable-

ment lieu, devant la Chambre civile, à une nouvelle dis-

cussion sur le principe général posé dans l'arrêt du 24 
août 1 83 1 . 

M. Hua, rapporteur. — Mc Lacoste, avocat. 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 1 1 février. 

Responsabilité' de la Banque de France à l'égard des 

tiers par elle crédités. 

Le sieur Vaney , agent de change , remet au sieur IIu • 

bert, son confrère, le i5 avril i83i , un mandat de vi-

rement ainsi conçu : « La Banque de France est priée de 

» porter au crédit de M. Hubert , agent de change , h 
» somme de 21,700 fr. , dont elle débitera le tompte 

» de ... (Signé) Vaney. » Ce mandat est présenté par 

M. Hubert le 19 avril, à la Banque de France; l'em-

ploya qui le reçoit, et le contrôleur, opèrent le vire-

ment, qui est mentionné sur le carnet du sieur Hubert. 

Bientôt on s'aperçoit d'une erreur; Vaney, qui, le 

même jour , 19 avril , n'avait pas paru à la Bourse, vu 

qu'il courait la poste sur la route de Bruxelles, pour 

éviter de tristes explications avec ses créanciers , Yaney 

u'avait plus à la Banque de fonds disponibles , et partant 

n'avait pu donner un mandat de crédit à Hubert. Cette 

erreur est sans délai notifiée à ce dernier, et 011 lui dé-

clare que la somme de 21,700 fr. va être rayée de son 

crédit. M. Hubert s'en tient à la créance qui résulte du 

visa porté sur son carnet, et un jugement du 17 mai 

i83 1 , rendu après d'importans débats , dont la Gazette 

des Tribunaux a donné la subtanc», consacre le droit 

du sieur Hubert , dans les termes suivans : 

Le Tribunal , „ 
Attendu que la Banque ayant un privilège pour ses opé-

rations, doit supporte/- les charges comme les bénéfices qui 
y sont attachés ; 

Que , d'après ses statuts et réglemens , elle se charge de 
recevoir en compte courant les sommes qui lui sont remises 
pour acquitter les mandats sur elle jusqu à concurrence des 
tommes encsissées ; 

Que le mode adopté par la Banque pour établir le crédit de 
ceux q^ui sont avec cllc en compte courant , consiste à les re-
connaître sur un carnet destiné à ctt effet, des sommes par 
eux versées ; 

Que ces sommes, inscrites par le caissier de la Banque lui-
même ou par l'employé à ce délégué, font titre en faveur du 
porteur du carnet; que, lorsqu'il est remis à la Banque des 
mandats fournis sur elle par des tiers, elle ne les porte pas au 
crédit du carnet d'une manière conditionnelle, mais bien défi-
nitive , après avoir examiné si le tireur du mandat a fonds suf-
fisans, faute de quoi elle les rejette; 

Que la somme une fois admise se trouve ainsi constituer un 
crédit, comre lequel il sentit impossible de revenir sans porter 
la perturbation dans les relations avec la Banque, puisque ceux 
qui ont été reconnus des mandait par eux versés, ne sauraient 
jamais s'ils peuvent être ou non recherchés pour de prétendues 
erreurs, qui auraient existé dans des comptes qui leur sont 
étrangers ; 

Alleudu qu'Hubert a été reconnu par la Banque de France, 
eu la manière oi-ilinairc sur sou carnet, de la somme de 31,700 
fr. fournie par Varier ; qu'il u'y eut aucune erreur à l'égard 
dùdit Hubert, et que celle qui aurait pu être commise ne l'au-
rait été que dans l'examen du compte de Yaney, qui en de-

meure responsable ; , 
Attendu dès lors que la Banque n'a pas eu le droit d annu 

1er sur le carnL't l'article passé par elle ; 
Condamne le gouverneur de la Banque à rétablir au crédit 

de Hubert la somme de 21,700 fr. , etc. 

Sur l'appel de ce jugement , M« Parquin , avocat de la 

Banque, a cherché à établir que le virement opéré au 

profit de Hubert n'étant que le Fruit de l'erreur , re 

pouvait, en principe, produire aucune action contre la 

Banque; que, d 'après les art. 1235 et 1377 du Code 

civil , celui qui paye ou accepte une dette dont par er-

reur il se croyait tenu , a le droit de répétition ; que la 

suppression du crédit primitivement accordé à Hubert, 

ne lui causait pas un préjudice dont il pût, aux termes 

d» l'art. i382 du Code, réclamer la réparation, puis-

qu'il n'avait fait ni dû faire aucune opération sur ce cré-

dit; que sa position envers le sieur Vaney n'était point 

changée par la suppression du crédit, puisque Vaney 

était déjà en faillite au jour où Hubert s'est présenté à 

la Banque, et que le virement opéré ne lui avait pas fait 
accorder de crédit à Vaney. 

Enfin la Banque réfutait le motif du jugement tiré 

de son privilège, en faisant remarquer que ce privilège 

consiste dans l'émission de billets; que, d ins l'espèce , 

il s'agissait d 'une opération toute différente , et qu'il ne 

fallait pas retourner contre elle le bienfait qu'elle ac-

cordait au commerce , à son propre dam, en recevant 

des dépôts et tenant des comptes courans, pour lesquels 

il ne lui est accordé aucun privilège. 

M" Lavaux a soutenu , pour M. Hubert , le jugement 
•ttaqué. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Miller, avo-
cat-général, a confirmé le jugement en adoptant les motifs des 
premiers juges , à l'exception toutefois du premier de ces mo-
tifs , fondé sur le privilège de la Banque de France. 

Testament olographe attaqué. — Légataire universel non 

envoyé en possession. — Droit privatif ' de l'héritier du 

sang h la poursuite des formalités de scellés. — In-
ventaire. 

M"" de la Bachellerie a été, par le testament olographe du 
comte de Villereau .instituée légataire universelle; mais avant 
l'envoi en possession de ce legs , M"" d'Hozier, héritière légi-
time du défunt, a formé opposition à cet envoi en possession , 
et demandé la nullité du testament. Elle a conclu de cet état 
de suspicion dans lequel ces actes plaçaient le testament, qu'à 
elle seule il appartenait de poursuivre les formalités de scellés, 
inventaire et autres nécessitées par l'ouverture de la succes-
iion. Bien que la demande en nullité ne fût qu'une allégation, 
sans représentation de l'acte, le président du Tribunal de 
première instance pensa comme la dame d'Hozier , et lui ad-
jugea la poursuite, sauf à M'"* de la Bachellerie la droit de 
présence à toutes les opérations. Celle-ci a interjeté appel. 

M« Parquin , pour elle, a soutenu que le titre de léga-

taire universelle conférait le droit aux poursuites; que 

l'opposition et la demande en nullité formées par M
m
' 

d 'Hozier , loin de faire obstacle à ce droit , établissaient 

une reconnaissance du testament, dont le juge de référé 

ne pouvait conséquemment suspendre l'effet, d'aprè» la 

maxime que la provision est due au titre. 

L'avocat a rappelé à la Cour l'arrêt rendu par elle-

même dans la cause de la veuve et des héritiers Périn 

Sérigny, ancien avoue : dans cette cause, l'arrêt jugea 

que la femme légataire avait, nonobstant la demande en 

nullité du testament, le droit de faire procédera la levée 
des scellés et à l'inventaire. 

M" Dupin, eu soutenant pour MmC
 d 'Hozier, l'ordon-

nance de référé , a répondu, quant a l'arrêt cité, que la 

veuve Périn Sérigny produisait , indépendamment du 

testament, qui l'instituait légataire universelle , un titre 

non attaqué , son contrat de mariage, dâns lequel elle re-

cevait la qualité de donataire de tout le mobilier, et la 
moitié des meubles en usufruit. 

La Cour, sur les conclu ions conformes de M. Miller, 
avocat-général , 

Consi Jéraut que la légataire universelle n'a point encore été 
envoyée en possession, formalité exigée par la nature du tes-
lameut olographe ; adoptant au surplus les motifs du premier 
juge , a confirmé l'ordonnance de référé. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Traelle.) 

Audience du 3o janvier. . 

IMPORTANTES QUESTIONS DE BOURSE. 

Le client qui, après avoir acheté à la Bourse des rentes 

ou autres effets publics , les laisse entre les mains de 

son agent de cliange , pour en toucher les intérêts ou 

arrérages , a-t-il un privilège pour fait de charge , en 

cas d'abus de ces valeurs par V officier du parquet ? 
(Rés. nég.) 

L,e privilège pour fuit de charge , en matière de Bourse, 

ne peul -il s'exercer que pour une opération récente, et 

lorsque le client a été dans rimpitissance morale de 



prendre les précautions nécessaires pour empêcher i le mandat eût été fidèlcmeni rempli à l 'époque oii l'achat a élé lempr. Un quait-d 'hcUre après un 

thûdélké de l'agent de change? (Rés. aff.) annoncé ,-Comynet aurait toujours pu depuis abuser du dépôt ,
 a

 feu se fit entendre au dehors i
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î ct disposer des piastre» puisque ces valeurs sont au porteur ; 
Les faits de la cause et les moyens de droit se trouvent j 

résumes avec beaucoup d'étendue et une clarté parfaite 

dan) la sentence que no s allons publier. Il nous a paru 

inutile de rendre compte des débats; il nous suffira de 

dire nu ■ ce jugement a été prononcé sur la plaidoirie de 

M* Horson contre Mc Diipin jeune. 

Sur la fin de non recevoir : 

Attendu que les syndics , en reliranl de la crusse des consi-

gnations le cautionnement du failli, n'ont agi qu'en leur qua-

lité de syndics , ct par conséquent pour le compte et dans l'in-

térêt de qui de droit; qu'ainsi la position des créanciers, 

qui avaient ou prétendaient avoir un droit de privilège sur le 

cautionnement , n'a pu eue changée par cette démarche des 

syndics, qui sont leurs représentais naturels et forcés, aussi 

bien que de tous les autres créancier». Par ces motifs , le Tri-

bunal déclare les synd'esnon rcccvahles eu leur demande sur 

ce chef. 

Statuant Sur le fond : 

Attendu que la loi, en reconnaissant des droits de privilège 

pour faits de charge commis par l'agent de change, n entendu 

présenter aux tiers des garanties contre les chances qui résul-

taient pour eux de la confiance obligée qu'ils sont dans la né-

cessité d'avoir quand ils usent du minis'.ère de ces agens pour 

achats et ventes d'effets publics ou autres susceptibles d'être 

cotés; 

Attendu aue, pour remplir le but d? la loi, il est indispen-

sable de distinguer la confiance force'c de celle volontaire , car 

si l'abus que fait un agent de change de la confiance qui lui est 

accordée volontairement devait être co .sidéré comme fait de 

charge , le juste privilège auquel a droit le créancier qui n'a 

accordé qu'un crédit forcé se trouverait illusoire , puisque 

tous ceux dont le sort ne serait pas la conséquence d un mi-

nistère forcé viendraient concurremment exercer les mêmes 

droits; 

Atteudu que , si la loi n'a pas déterminé la durée du p#ivi-

lége auquel peut avoir droit le créancier d'un agent de change 

pour fait décharge, il est naturel de penser qu'elle n'a enten-

du accorder celte faveur que pendant le temps moralement in-

dispensable pour terminer l'opération qui nécessite de 1 1 part 

du client un crédit obligé de son ;;gent de change; que cette 

interprétation est d'autant plus forcée , quand il s'agit d'uua 

demande en privilège faite aux syndics de la faillite d'un agent 

de change, que toute admission de ce genre réduit d'au-

tant le dividende qui p ut revenir aux créanciers chirogra-

phaires , lesquels , pour n'avoir pas de droit de privilège, n'en 

sont pas moins pour la plupart victimes d'abus de conliance; 

Attendu que [a ldi interdit aux agens de change la faculté de 

recevoir ou payer pour le compte rte leurs commettans; qu'ain-

si le tiers , qui dépese on laisse entre les mains de son agent 

de change des titres pour en toucher les intérêts , emploie cet 

agent dans une ligne hors de ses attributions; d'où il suit que, 

si Cet agent de change abuse de la roulimce qui lui est ainsi 

accordée , le client ne peut prétendre au privilège, puisqu'il 

serait victime, non d'un abus de confiance résultant d'un mi-

nistère forcé comme l'entend la loi , mais bien d'une infidélité 

dans l'exécution d'un mandat donné à tout autre titre que ce- I 
lui d'agent de change. 

Eu ce qui touche la demande des héritiers de la dame de 
Moutaigu : 

Attendu que M"" de Monlaigu a remis à Comynet les fond» 

^nécessaires pour acheter 108 actions de la caisse hypothécai-

re; que Comynet , par coriespondanre , a annoncé, le 7 juillet 

i83i, avoir exécuté cet ordre; qu'effectivement ses livres 

constatent que cet achat a été effectué ; qu'ai isi Comynet a 

rempli le mandat qu'il avait icçu à titre d'agent de change; 

Attendu que si il"" de Moutaigu a chargé Comynet rie dé-

poser ces 108 actions à la caisse hypothécaire, en les déclarant 

la proprié é de ladite dame quant à l'u-ufruit , et celle de sou 

fils et de ses filles quant à la nue-propr iété , elle a donné à Co-

mynet un mandat purement volontaire de sa part, ct en de-

hors du ministère obligé de l'agent de change; 

Attendu que si Comynet a abusé de celte confiance en uc 

déposant à la caisse hypothécaire que cinquante quatre actions 

au nom de M. de Moutaigu fiL , et en disposant plus tard des 

cinquante-quatre autres actions fans la pai ticipation du H"" 

de Moutaigu, il n'y a pas dans cet acte frauduleux de Comy-

net abus de cciifimee re.lt tant d'un ministère forcé , puisque 

tout dépôt de ce genre peut se faire , soit par le propriétaire 

ries actions, soit par un tiers non chargé de procuration ; que 

même il ne reste aucune trace sur li s livres de la caisse hypo-

thécaire qui puisse établir si le dépôt des cinquante-quatre 

actions qui s'y sont trouvées après la faillite a été fait par Co-
myi et ou partout atitre; 

Attendu qu'en laissant pendant dix-huit mois entre les 

mains de Comynet , pour en toucher les intérêts, ces cin-

quante-quatre actions, qu'elle croyait , il est vrai, nomina-

tives , elle s'est trouvée victime d'un abus de < O ifiance auquel 

elle s'était exposée volontairement, en ne s'assurant pas si 

son ordre avait été fidèlement rempli ; que ses héritiers ne peu-

y. nt aujourd'hui exciper d'une position qu'ils rioiv eut à lu né-

gligence de 1!™' de Moutaigu , pour prétendre se faire uu sort 

à part et au détriment des autres créanciers. 

En ce qui touche la demande de M. le c mte de Valory : 

Attendu qu'il est constant que c'était pour en percevoir les 

arrérages que M. le comte de Valéry a laissé entre les mains 

du sieur Comynet les 790 piastres rente d'Espagne achetées 

par ledit pour son compte en juin 1828; qu'en effet il résulte 

d'une quittance de M. de Valory que Comynet lui a payé , eu 

janvier i 829 , divers arrérages , parmi lesquels figurent ceux 
des 790 piastres; 

Attendu que si, plus tard, en janvier 1829, Comynet a ven-

du sans la participation du sieur de Valory les -go piastres , il 

a commis un abus de confiance auquel aurait pu se livrer tout 

autre mandataire qu'un agent de change, puisque ces rentes 

sont au pi rieur ; qu'ainsi il n'y h pas dans cet acte de Comynet 

fait de charge résultant d'un ministère forcé. 

En ce qui louche ia demande îles héritiers de M. Eugène de 
Valory ; 

Attendu que si Comynet a trompé la confiance de M. de Va-

lory en n'effectuant pas l'achat de 10.40 piastres rente d'Espa-

gne dont il lui avait annoncé en avril et juin 1828 avoir f it 

1 acquisition, M. de Valory ne s'est pas reufeimé dans le crédit 

forcé pour lequel le privilège a éi é créé ; ptlVpi'à l'époque de-

là faillite de Comynet, arrivée en féviirr 1S21), il ne » était pas 

encore assuré si son mnidnl avait é:é hdelcmeui rempli; 

Attendu^ que si l'acte d'infidélité du mandataire obligé, 

comm'sà l'époque du prétendu achat des ui'.n piastres, c'est-

à-dire en avril et juin 1828, aurail pu à cette époque constituer 

un privilège pour fait de charge , ce pi ivilége .e trouve cou-

vert et annulé par la confiance indéfinie cl toute volontaire que 

M. du Valory a mise en Comynet comme particulier, et dont 

il a fuit son receveur de rentes ; qu'en effet, alors même que 

Attendu que M. de Valory ou ses héritiers ne peuvent au 

jourd'fmi prétendre à un privilège qui résulterait de la négli-

gence que ledit sieur de Valory aurait apportée à s'assurer si 

1 achat que Comynet lui avait annoncé avoir effectué c'ait bien 

récl;qu\n ne prenant pas celte précaution, M. de Valory 

s'en est remis a la foi de Comynet, non comme agent do 

change , mais comme particulier ; 

Par ces motifs, le Tribunal, lecture faite du rapport de M 

da 
teinte à la face gauche JoTbV l'Vg* G,... 

Pencher bai:
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' ns son sang. Aussitôt les fcm'ines o!è ?S2^ 
mrent a crier .- Mon Dieu , £^^5 

craintn ,iv. "r
 • Aoi, 

sommes tous perdus! Ensuite h' 

coup ,1e fusil engagea tout le monde à« I' "
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pendant quelques minutes • i«,i. . garder |
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s'occupa l, donner des secou fa
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pour fa placer sur son lit,
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le juge-commissaire de la faillite Comyuet, déclare les demau- 1 proférer mie seule parole • 'cl'e i* P
OUvou

' kii ' 

deurs non rccevables en leur demande et les condamne cnx j figure et du cou horriblement mui l ' ^ ^hei? 
dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE-

COUR ROYALli DE PARIS ( App .:1s convetonne!-.) 

(Présidence de SI. DchaussyO 

Audience du 1 8 février. 

Le propriétaire français d'ouvrages ou dessins perd-il la 

propriété privative , en les publiant en pays étranger 

avant d'en faire le dépôt à la direction de la librairie 

en France? (Rés. aff.) 

Ces ouvrages ou dessins tombent-ils tellement et irrévo-

cablement dans le domaine public par suite de cette 

circonstance , que le propriétaire ne puisse reconqué-

rir, même pour l'avenir, le privilège exclusif par le 

fait d'un dépôt régulier? (Rés. aff.) 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du G 

janvier, de la condamnation prononcée par la 6
e
 cham-

bre de police correctionnelle contre divers éditeurs et 

marchands de gravures contre lesquels le sieur Giraldon 

avait porté plainte en contrefaçon des sujets intitulés : 

Souvenirs et regrets , Après vous, Sire , et On ne passe 

pas. Deux des prévenus, les sieurs Desinaisons et Lo-

tort, ont interjeté appel de ce jugement. M" Mermilliod, 

leur défenseur, a reproduit avec de nouveaux dévelop-

pemens les moyens qu'il avait présentés en première ins-

tance sur la question qui s'offrait à l'égard de ses cliens. 

En effet, ceux-ci n'avaient édité en France les deux der-

niers sujets qu'après qu'ils avaient été publiés en Angle-

terre, sous un autre nom que celui du sieur Giraldon. 

L'avocat a soutenu que dès lors ils étaient tombés dans 

le domaine public, et cjue les sieurs Desmaisons et Le-

tort avaient eu te droit de s'en emparer comme d'une 

publication étrangère , et de les importer en France; 

que ce droit n'avait pas cessé par le dépôt qu'avait fait 

postérieurement le sieur Giraldon des mêmes œuvres , 

puisqu'il n'avait pas plus de titres ostensibles qu'eux-

mêmes ; qu'il devait s'attribuer de n'avoir pas établi son 

privilège exclusif en publiant d'abord en France les gra-

vures dont il prétend avoir acquis la propriété de Char-

Ict; que peu importent aux tiers les raisons politiques 

qui l'ont porté à faire paraître à l'étranger des sujets 

alors proscrits en France ; que son dépôt ultérieur, et 

lorsque d'autres avaient déjà exploité cette publication, 

n'avait pu avoir que |e caractère d'une formalité indis-

pensable pour la légalité de si mise eu vents, et non ce-

lui d'une attribution de propriété privative, au préju-

dice du domaine public. 

A l'appui de cette doctrine, M
e
 Mermilliod a invoqué deux 

arrêts de cassation des 17 nivôse an XIII ct 23 mars 1810, qui 

ont nettement décidé que les droits privatifs résultant du dé-

•6t , n'étaient acquis à un auteur ou à ses ayant cause que dans 

e cas où l'œuvre n'aurait pas été précédemment éditée en 

pays étranger. Il a réfuté, en se fondant sur ces principes, un 

autre arrêt d,e 1818, rendu dans l'affaire des mémoires du 

valet de chambre Cléry , et produit en outre un acte délivré 

par la direction de la librairie, constatant un dépôt des sujets 

en question fait par uti tiers quatre jours avant celui du sieur 

Giraldon-fiovinet , d'où il suit que ce dernier pourrait être 

poursuivi lui-même comme contrefacteur, suivant la rigueur 

du système qu'il invoque, par le premier déposant. 

M. l'avocat-général Pécourt a complètement partagé 

les principes de la défense , et la Cour, conformément à 

ses conclusions , après un quart d'heure de délibération : 

Attendu que si le sieur Giraldon a acquis lu propriété des 

sujets poursuivis , il a perdu le privilège privatif de leur pu-

blication , en éditant les mêmes sujets en pays étranger, et 

sons un nom étranger , ce qui les a mis dans' le domaine pu-

blic ct a autorisé les prévenus à les faire graver et à les vendre 

à leur profit ; que le dépôt postérieur à ces publications n'a pu 

avoir pour résultat d'anéantir h-s conséquences de ces faits j 

Infirme le jugement dont est appel , décharge les deux pré-

venus des condamnations contre eux prononcées; ordonne la 

restitution des planches et densius taisU. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-SAONE, 

Audience du I g février. 

ACCUSATION D'ASSASSIN AT. 

La longue session du premier trimestre de i83 >. a été 

close dimanche par une affaire aux débats de laquelle 

ont été consacrées quatre audiences , en présence d'une 

a 1 il nonce considérable de spectateurs. Voici le résumé 

des faits établis dans l'acte d'accusation : 

Le 26 novem' re dernier, la veuve Caritev , qui avait 

sa demeure aux Graigos-Gueuin, section de la commune 

| de Saint-Bai théleniy, canton de Mclisey, était dans son 

appartement, où elle passait la soirée avec la femme et 

I la fille Lombard ses locataires , la veuve Piller sa fille , 

et le jeune Piller son petit fils. Ils étaient tous rangés 
autour du fourneau , de telle manière que la veuve Ca 

rltCy tournait le lôté gauche à ht fenêtre. Un peu avant 

huit heures, cette femme aperçut à travers la cioiséc 

une lueur subite , qui lui fit dire: Voila une étoile qui 

se mouche ! Cependant le ciel était couvert, ct la femme 

Lombard fit observer qu'il n'y avait pas d'étoiles au 

de fonte , mutilé par ri»Vvu,; « 
et son état était des p|

u
,
 ah

 Ue la
 fjra 

François Thiault, qui épousa il T ' 
d'années une des filles de la veuve Cfe*? ^'

in
8tair.= 

maison située à peu de distance de celle d 1 
Le premier voisin que l'on vit arriver chcVl»^ 
1 assassinat fut le nommé Verniole m,; A

 lc
"
c
'apt-

l'habitation de Thiault Envoyé pàr ce H 
avait appris qu'on avait entendu des cris d^i

 qu
'' 

non de la demeure de sa belle-mère V
 dire 

s'informer de ce qui s'était passé. Un mSSt^ 
retourna chez iluault, qui arriva lui-même! iT* 

-P''is connaissance et n^;!.!
1 

a rendre le dernier soupir.
 dru

a|,::il 

Le lendemain , la justice se transporta
 8ur

 u. ,-

-• une information. Lc~ " rocéda ieus. e RS mâdcci
ns reconnu 

d'abord que le coup de fusil avait été tiré im-

portant , et qu'it était chargé d'une 

ttte de grenaille de bute de différente, -ijjg r%
 1 

que de morceaux de plomb; une partie dè cette ̂  

fut extraite de la tete de la victime et j tinte aux 

qu'on avait trouvés sur le pl nicher, pou,- smtt- fiï? 
ces ^de conviait n. Ou trouva également par tawi™ 

lambeaux de papier qui avaient servi de bourre aùfc 

On remarqua sur un amas de terre jaunâtre fo«L i 
talus contre le mur do la .maison et près de l'auplc d 1 

enêtre éclairant lu chambre de la malheureuse%
C1

L ' 
une empreinte qui parut être ce'le d'un get:ouq

u
'
0

„ 

aurait appuyé sur ce monceau de Serre. On fut couvai, ' 

eu que l'empreinte avait été faite par l'assassin qui J, 
mettre en joue sa victime, avait été obligé de s'ageuooil 

1er, attendu que le sol de l'appartement était înoinufo; 

que le sol extérieur, d'environ trois pieds. 

Derrière la maison et dans uu champ ensemence &< 

seigle, existaient des traces de pas. On reconnut qu'clki 

avaient été faites récemment et par des pieds nus; qu,.,. 

ques-urte.s représentaient parfaitement la formc'mé: 

des doigts et de l'orteil ; c'étaient des pas allougcs,comœ 

les fait quelqu'un qui court en se sauvant. 

Avant ces découvertes , des soupçons s'étùeut i & 

élevés contre Thiault, homme d'un caractère violente 

emporté, qui passait pour avoir de l'animosité contre a 

belle-mère , et qui in pii ait à celle-ci des craintes qu'i,: 

avait exprimées à plusieurs reprises , jusqu'à dire que 

jamais elle ne mourrait que de sa main. Thiault fut ar-
rêté. 

D'abord on s'aperçut qu'il avait sur le genou gauche 

une tache jaunâtre à son pantalon, ce qui se rapportait 

d'une manière frappante à l'empreinte observée sur IV I 

mas de terre existant près ce la maison. Ouïe fit dé-

chau-scr , et ses pieds, appliqués sur les empreintes <if 

pas trouvées dans le champ de seigle, s'y adaptèrci,: 

parfaitement. Cette vérification donna occasion de rc-

murquer sur les empreintes gauches la marque d'un du-

rillon , et Thiaut eu avait un semblable au pied gauche. 

Une perquisition ayant été faite dans son domicile, on; 

trouva un fusil simple , chargé; l'huile des vis , depnii 

peu renouvelée , à ce qu'il paraissait , annonçait qu»
3 

avait cherché à mettre cette arme en état; la batterie, 

couverte de traces de fumée , in liquait que rccemuir ... 

une amorce y avait été brûlée. On pouvait dès-lors s^r' 

çonner que cette amorce avait produit la clarté qu« ' 

veuve Caritey avait prise pour une étoile qui se moue»* 

et que Thiault, voyant que son fusil ne partait pas, a»J' 
été eu chercher un autre, ce qui expliquerait l'inteiv^ 

de temps qui s'est écoulé entre l'apparition (1
e cc r 

clar té et l'explosion du coup qui a tué la veuve. Unn-

pu , au reste, trouver d'autre fusil chez lui. ' 

Le juge d'instruction ayant demandé à Thiault s = . 

avait chez lui de la grenaiile, celui-ci indiqua»
0 

trat une poire à fonte cpii en contenait , et declai 

n'eu avait point d'aut.c. Cependant on en trpuv» 

dans uu cornet placé au foad d'une armoire-
 fl

 ,
tj

, 

para la gren •ille du cornet , soit avec celle
 d0

" ^ 

chargé le fusil trouvé chez Thiault, soit af**»!^ 

de fonte qui avaient été extraits de la tête 

ou trouvés sur le plancher de sa chambre : ces j> ..
ei:

t 

se ressemblaient, au dire des experts , qui ^'l" 

notamment qu'elles étaieut composées des me _ J^j 

ros pour la grosseur, et que les grains étaie» 

rouillés d'un côté et lis«es de l'autre.
 nl0rc

e;
!

-

On trouva dans un des goussets de Thiault m . 

de papier déchiré et écrit de chaque côte. U ^
 yeU

ve, 

avec la bourre recueillie dans l'apparteniez ^
 s;;

; 

et ces lambeaux parurent se rapporter eut ^ 

pour les caractères de l'écriture, sort pou' ^pdi* 

des lignes, soit pour la nature de l'ciiei^ 

qui fut ordonnée, confirma ces observa») qui 

1 e crime avait été 

du soir. Il était important de savoir ou 

commis à peu iroo-

à la mémo heure. Aux q«
ICS

V?
llS J.^dieï

lc
'
l0

*' 
il répondit qu'il avait passé la 80»^ 1 u eu sujet , 

iné Pétevavcc d'autres personnes, eiv^r ; r^it
r 

huit heures et den sorti qu'à huit heures ou _. 

ciaration était confirmée en partie \ 

iii'anmoius il fut coi 

les 

sept 

qu'il était sorti de chez Pétey'j « 

■ W aval' 
Dans son interrogatoire, Tlnau .

 cj
,
 sa 

tant couché il avait entendu crier de 

a* 



e
l malheur! On voulut vérifier si de son 

tfieUf 9 j
e
 j'otcndre des cris qui partiraient de 

fe t» veuve Caritcy. L'expérience, réitérée 

\*P°n*L »»»'
 les

 magistrats '
 a la m6,11R hc,n

'
e c

l
uc 

,:é"ûti
 il» Je crime avait été commis , par un temps 

P^kfJL** avoir disposé les localités comme elles 

;^'i ,Y6 novembre; l'expérience prouva qu'il était 

\'\ „,,<- Tlrault eût entendu de chez lui les cris. 

Km 

pi iiMe que 
■^V'U iaré encore qu'il n'avait ouï aucune détona-

ai t
 lle

 ..n.idaut la même expérience démontra li Jl

me
 eteepen 

i<«,d „„o de fusil tiré près d la maison de la veuve , 

V
1
 '"i ^tJe distinctement entendu chez Thiault. 

•♦^ I "bruit public l'accusait généralement d'être 

^ de l'assassinat commis sur sa belle-mère. 

l'juie"' "j.
cn5em

ble des indices et des présomptions 

'
 C

;|ait l'instruction de cette grave affaire, 

u Avocat-général Fourrier a soutenu l 'ai 

LÎicbc difficile de 
- • malgré leurs efforts , l'accusé a été con 

.récusation, 

a défense était confiée àM Cs Poir-

t
,„ct&«enot .; 

la pci ne de mort. 

entendu cet arrêt avec la même im-r
e
 malheureux a ci 

' Tté qu'il avait montrée pendant tout le cours des 

i' Ceocndant il s'est pourvu eu cassation. laats. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-GvLAIS. 
(Saint-Omci .) 

(Gorrespandiiice particulière.) 

'
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KCEDS M. DELI' O UVE. — Audience du a5 février. 

LA LOTERIE ET LES DEUX VIEILLES FEMMES. 

Deux vieilles sybilles de Saint-Omer entretenaient, 

nuae on dit , des numéros de loterie , nourrissons pa-

risi'es qui épuisent e i peu de temp. le sein de la nour-

r
icc On se livrait ensemble à des catculs algébriques, on 

irait les cartes , ou interprétait les songes, on lisait le 

Crimoire; bref, on avait des intelligences avec Satan, le 

mut pouf saisir les combinaisons favorables du prochain 

tirage. Cependant le fortuné quaterne , depuis si long-

temps cultivé, ne se décidait pas à fleurir, si bien qu'à 

force d'arroser la tigj, malgré leur prescience, malgré 

leur* protections diaboliques, nos deux vieilles se trou-

vèrent à sec. Les chers élèves , les nourrissons déjà adul-

tes allaient donc expirer de détresse ! C'était périr au 

port ! Perdre toujours , lorsque l'on joue si bien ! 

MU', la chose est impossible, et le hasard enfin sub-

jugué par une puissance magique ne peut manquer 

Je réparer , sur la première mise , ses injustices 

et ses bévues ! Il est donc résol u par nos deux sorcières 

que l'on continuera de mettre à la loterie; mais avec 

quoi?.... Moïse avec sa baguette eut-il donc tant de peine 

ni milieu des sables du désert , à faire jaillir l'eau du ro-

cker? L'illustre Law, de plus fraîche mémoire, ne sut-il 

pas, avec quelques rames de papier, suppléer aux mi 

nesdePotose et du Pérou ? La recette heureusement n'est 

pas perdue , et la crédulité des bonnes gens est toujours 

la comme une caisse d'escompte inépuisable pour les gens 

l'esprit. Sous ce rapport , nos deux vieilles se trouvent 

en fonds, aussi ne tardent-elles pas à puiser largement 
dam la corne d'abondance de leur génie 

L ur premier tributaire, c'est une anglaisa , la dame 
ivelly, chez laquelle travaillait l'une de nos tireuses de 

aites, la femme Auvray. lia crédule lady se laisse per-

suader que ce serait une" excellente opération d'acheter 

des pommes eu France, et de les exporter en Angleterre 

Elle accepte donc avec joie le projet d'association que 

lut soumet la femme Auvray pour exploiter cette nou 

velle branche d'industrie, et 1,200 fr. sont par elle ver 

• » la cai.se sociale. Ces 1,300 fr. ont-ils été confiés à 

"roue de fortune? On a tout lieu de le présumer; mais 

ce qu/il y a de constant, c'est que le paquebot à vapeur 1 

transporta au^drlà du détroit pas une reinette de Bour 

j"?
1
^, pas un calyi français. Trompée par l'apparence 

M riche mobilier appartenant à uu banqueroutier ct 

-'«parla femme Auvrav, une laitière remet encore 

• Jlie emme une somme "de 1,000 fr.; mais des pré-
s
 plus défians se rencontrent. C'est alors que nos 
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 arriver à leur destination, c'est-à-dire 

1„.'-*' . ccs nouveaux alimens, les numéros 
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plusieurs obligatioDS souscrites 

„ naires, une lettre dans laquelle 
ce a

 la femme Auvray l'échéance d'une opu-
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'ès décès d'un oncle d 'Amérique; 

{ 4S5 ) 

agens de police venir se plaindre d'injuivs ou de voies 

de luit; aujourd'hui la septième chambre offrait un 

spectacle différent : des agons de police comparaissaient 

eux-mêmes comme prévenus de coups et blessures. Voici 
dans quelles circonstances. 

le 5 décembre dernier, 1111 repas fut donné par M. 

Désirabode, en réjouissance de la mise en liberté de son 

fils. A une heure du matin, les convives se retirèrent; 

M, Dotain , qui était resté le dernier, était à peine sorti 

de la maison , qu'il fut assailli par deux individus qui 

s emparèrent de lui en disant : En voici encore un de 

ces voleurs !... M. Dotain prend la fuite, il est poursuivi ; 

i un des assaillans le frappe violemment avec son para-

pluie , le second lui porte deux coups de sabre à la tête. 

51. Dotain tombe baigné dans son sang. La garde accourt 

et l'on s'empare des assaillans : c'étaient les nom-

més Monnicr et Briquet, tous deux agens de police. 

Après une longue instruction ils ont été rcuvovés eu po-

lice correctionuelle, sous la prévcutiou de voies de fait 
et de blessures. 

M. Dotain, appelé comme témoin, raconte les faits 

tels que nous venons de les exposer ; et il ajoute que les 

coups de parapluie lui ont été portés par Monuier, et les 

coups de sabre par Briquet. , 

Suivant les prévenus, les faits se seraient passés autre-

ment. « Il se Pesait, disent-ils, un grand bruit dans la 

maison de M. Désirabode , nous nous sommes arrêtés 

pour savoir ce que c'était. Ces messieurs sont descendus 

en tumulte, ont insulté et maltraité notre chef; nous 

avons voulu le défendre , et c'est dans la mêlée que des 
coups ont été portés à M. D.,tain. 

M. Lotain : Il n'y a pas eu de mêlée. Je suis sorti le 

dernier de la maison, et j'étais seul quand les prévenus 

m'ont assailli et frappé. Ce n'est qu'à mes cris que les per-

sonnes qui me précédaient sont revenues sur leurs pas; 
et déjà j étais couvert de sang. 

Divers témoins confirment la déclaration de M. Do-
tain. 

Le sieur Husson, chef de la ronde dont faisaient 

partie Monnier et Briquet, dépose en ces termes : « Nous 

avions ordre de surveiller la rue de Valois , parce qu'on 

soupçonnait l'existence d'une imprimerie clandestine. 

Arrivés près de la maison de M. Désirabode, nous en-

tendîmes beaucoup de bruit : eu portait des santés à la 

liberté, aux braves patriotes.... Nous nous arrêtâmes, 

et bientôt ces messieurs descendirent ; ils me deman-

dèrent ce que nous faisions là ? Messieurs , leur dis je , 

vous chantiez tout-à-l'heure la liberté, eh bien! ne som-

mes-nous pas libres d'être comme vous dans la rue à une 

heure du matin. Je ne leur dis pas que nous étions de 

la police , parce qu'on n'aime pas à dire ces choses-là ; 

mais comme ils insistaient, je leur fis connaître notre 

qualité. Alors ils nous traitèrent de mouchards, d'as-

sommeurs; une discussiou assez vive s'engagea, et bien-

tôt après , les cris à la garde ! à l'assassin! m'apprirent 

que M. Dotain venait d'être frappé par Monnier et Bri-
quet. » 

31. le président : Avez-vous été maltraité ? 

Husson : Pas précisément ; mais j'ai été injurié. 

M. le président : Avez-vous appelé les prévenus à vo-

tre secours , et ne serait-co pas eu voulant vous défen-

dre qu'ils auraient frappé M. Dotain ? 

Husson : Je n'ai pas cru être assez en danger pour ap-

peler à mon secours. 

Briquet : Vous avez crié : A moi ! à moi ! 

Husson : Je n'ai pas dit cela. 

Un autre agent, faisant partie de la ronde , dépose 

dans le même sens que Husson. 

M. Legonidec , avocat du Roi , commence en ces ter-
mes : 

« Messieurs , dit-il , lorsque des agens de l'autorité 

viennent se plaindre devant vous des violences dont ils 

ont pu être l'objet dans l'exercice de leurs fonctions , 

vous leur accordez confiance et justice. Eh bien ! cette 

confiance ct cette justice , vous devez également l'accor 

der à des citoyens qui viennent se plaindre d'avoir été 

victimes d'un abus de pouvoir , et maltraités eux-mê-

mes par des agens qui n'ont reçu leurs armes et leur au 

torité que pour protéger les citoyens ct maintenir la 

tranquillité publique. » 

M. Legonidec examinant la prévention , la trouve suf-

fisamment justifiée, et conclut à la condamnation de= 
prévenus. 

Le Tribunal , attendu que les faits sont constatas 

mais attendu qu'il existe quelques circonstances atténuau 

tes , résultant de ce que Monuier et Briquet ont vu que 

leur chef était en danger au milieu des personnes qui 

l'entouraient et l'insultaient , a condamné Briquet à a5 f. 

et Monnier à 16 fr. d'ameiide. 

le V ■ ~"
 ma

fj
u:

'etn»es n'avaient peut être pas 
ivre des destins, furent bientôt portées 

uo Pouce judiciaire. Les femmes A 

S^^iqùêïes
 S,

°
bnine

"
t a 

f Officier! 

sont Dur ■ J
Ucllciail

'e. Les lemmes Auvray et 
!u

€
e
nient cri

iu
i I

 a
PP

elée8 a
 courir les chances d'un 

?
 f

emm
e

' \
 accus

é°
s
 de faux en écritures privées. 

Mmitei"
Vlay a6té co

ndamnée à sept ans, et la 

Dsition
 tt

 *\
 C

'".
f
l
 ans

 <le réclusion ; toutes deux à 

S?? • e > avi
Se2

.
vous 

. a flétrissure. 

dou'
(

'
S

'-
a
^

0lCUSCS
'
 comm

è
lvs

> cuisinières, 
rierès, sorcières, diseuses de bonne 

encore de mettre à la loterie ! 

E C
ORRECT 

IQNjN. D
E PARIS (r

 chambre). 

4
*

e
"

5
spolie

 denccdcM
- Vanin.) " 

C
liaq

Ue
 P '

ev
e>uis de voies dejail ct de blessures. 

°
n

Voit à l
a
 police correctionnelle des 

DEPARTEMENS. 

 On n'a pas oublié que M. le marquis de Br\ as in-

tenta , il y a quelques mois, un procès en diffamation à 

U Quotidienne qui avait inséré une lettre écrite de 

Bordeaux par un pseudonyme, et dans laquelle étaient 

consignées des accusations calomnieuses et offensantes 

pour M. de Bryas. Le gérant de la Quotidienne , appelé 

devant l'a Cour d'assises de Bordeaux, fut condamne 

pour ce délit , et les fiita racontés par le mystérieux cor-

respondant fui ent reconnus mensongers. 

En rendant compte de ces débats, la Gazette du Lan-

guedoc , non contente de répéter les mêmes calomnies , 

crut devoir les embcl ir de toute la richesse de son îma-

pinafion. De ce commentaire résultèrent de nouvelles 

inculpations aussi graves , aussi fausses que celles de la 

Quotidienne , ct c'est pour ce supplément d outrages 

que M. de Bryas avait porté uncplainte contre laleuille 

toulousaine. 

M* Aurélien Desèze était chargé de présenter la dé-

fense du prévenu ; l'avocat s'est sagement renfermé 

dans la question judiciaire, et le plus grand ordre a 
régné pendant cette audience. 

Dans le réquisitoire de M. Compans, on a remorqué 

une modération qui tirait 11a nouveau prix de l'urbauité 

du style et d'une foule d'aperçus piquans et vrais sur 

cette sainte-alliance des gazettes provinciales qui , unies 

par la même pensée, forment comme un cordon autour 

de la révolution de juillet qu'elles s'imaginent pouvoir 

étouffer, parce qu'elles ont juré de la harceler!... 

Le jury a déclaré le prévenu coupable d'outrages ct de 

diffamation; envers M. le marquis de Bryas. 

La Cour a condamné M. Roche à un mois de prison , 

3oo fr. d'amende, et 1 ,000 fr. de dommages-intérêts ; 

et M. de Bryas, partie civile, aux dépens de la procédu-

re, lui laissant la faculté de recours sur la personne du 
gérant de le feuille incriminée. 

— La Cour d'assises de Rennes vient de s'occuper de 

l'affaire du gérant de l'Ami de l'Ordre , journal légi-

timiste de Nantes. Condamné une première fois, mais 

par défaut, à 3oo fr. d'amende et trois mois de prison , 

pour diffamation contre un officier de gendarmerie , à 

l'occasion de l'exercice de ses fonctions, le gérant fit op-

position à cet arrêt, et fut jugé contradictoirement à la 

même peine par un nouvel arrêt de la Cour d'assises de 
la Loire-Inférieure. 

Ce procès a offert une circonstance remarquable. Le 

président des assises de Nantes s'étant aperçu, lorsque îa 

cause était déjà entamée, qu'il avait oublié de faire prêter 

aux jurés le serment voulu par la loi, en prévint l'ac-

cusé, qui, confiant , dit-il , dans l'impartialité du jury et 

de la Cour, déclara solennellement renoncer à ce moyen 

de nullité, pour faire casser l'arrêt qui allait intervenir. 

On passa donc outre , après avoir fait prêter le serment. 

Le gérant , M. Merson, fut condamné. Irrité sans doute 

de cette condamnation , ct oublieux de sa promesse , le 

gérant de l'Ami de l'Ordre se pourvut, et parmi les 

deux moyens de cassation qu'il fit valoir, figurait le dé-

faut de serment à l'ouverture de l'audience.... La Cour 

suprême, sans avoir égard à cette circonstance, déclara 

qu'il ne pouvait dépendre d'un accusé de rendre valide 

ce que la loi infirmait , puisque la prestation de serment 

est une formalité substantielle de l'arrêt. Elle cassa 

donc, et renvoya l'affaire du sieurMerson devant les as-

sises d'Ille-et-Vilaine , dans l'état où elle se trouvait. Le 
sieur Merson a fait de nouveau défaut. 

M. l'avocat-général Fénigan , se fondant sur divers 

textes, a conclu à ce que la Cour ne fit pas uu jugement 

veau , mais rendit définitif le premier arrêt par dé-

faut. Ces conclusions ont été adoptées par la Cour, qui a 

par conséquent maintenu la condamnation à trois mois 

de prison et 3oo fr. d'amende contre le gérant de l'Ami 
de ? Ordre. 

— Le nommé Gilet , de Janzé, a été condamné par la 

Cour d'assises d'Ille-et-Vilaine (Rennes) , aux travaux 

forcés à perpétuité , comme coupable de meurtre sur les 

époux Garnicr. La flétrissure n'aura lieu qu'après réponse 

de M. le garde-des-sceaux , qui paraît, depuis son entrée 

au ministère , avoir désiré être toujours consulté sur 

l'application de cette sorte de peine, que nos mœurs et 

le vœu public semblent tendre à effacer de nos lois cri-
minelles. 

— Une affaire extraordinaire vient d'être soumise aux 

assises des Basses-Pyrénées: un jeune enfant à peine âgé 

de douze ans , était accusé de meurtre. Sa jolie figure , 

son émotion et ses larmes, sa petite taille jointe à Té-

normité du crime qui lui était imputé, tout se.réunissait 

pour exciter un vif intérêt. D'après l'accusation, Martin 

Saubelet. dans un tige si tendre, aurait déjà donné des 

preuves des inclinations les plus perverses. Abusant des 

avantages que sa force lui donnait sur ses jeunes cama-

rades, il se plaisait à les maltraiter, à les torturer même. 

Un témoin est venu raconter que dans une circonstance, 

Martin Saubelet avait suspendu à un arbre , par les 

pieds, un enfant de neuf ans qui était prêt à étouffer 

lorsqu'on vint le délivrer. Enfin , un jour, et c'est ici le 

fait qui l'amenait aux assises, Martin Saubelet fut vu 

entrant dans un bois avec le jeune Thomassena. Peu de 

temps après, celui-ci revint chez ses parens, la tête 

cruellement ensanglantée , sans vouloir d'abord indi-

quer d'où provenaient ses blessures. Malgré tous les se-

cours de l'art , il mourut le troisième jour, et dans ses 
derniers momens , il déclara , devant trois témoins , que 

Saubelet lui avait donné la mort, en lui frappant la tète 

avec une grosse pierre. Cet enfant fut arrêté, mais il a 

constamment nié toutes les circonstances qui pouvaient 

l'accuser. Personne d'ailleurs n'avait vu commettre le 

crime; les deux enfans étaient seuls entrés dans le bois; 

la déclaration unique cpii accusait Martin Saubelet avait 

été faite dans le délire, et les gens de l'art sont venus dé-

clarer que le jeune Thomassena avait pu se faire ces bler-

sures en tombant sur de grosses pierres qui se trou-
vaient près de là dans un ruisseau. 

Ces particularités, favorables à la défense, ont été 

développées par M
e
 Gavé. Le jeune Saubelet a été ac-

quitté à l'unanimité, ct rendu à sa mère qui était venue 
le réclamer. 

— On a répandu le bruit que les condamnés Orèves 

avaient fait des révélations , ct déclaré que le témoin Ri-

cault avait dit vrai ; niais que s'ils l'avaient su caché où 

il était , il n'y aurait pas eu de témoin; paroles très-si-

gnificatives. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'après avoir 

formulé leur recours en cassation, ils sont retournés au 

greffe de la Cour pour le faire annuler; mais le pourvoi 

était déjà envoyé à Paris. La Cour de cassation aura 

donc à décider, sur cette déclaration tardive, si elle doit 

regarder comme non avenu un pourvoi dont elle est 
déjà saisie. 



PARIS, FÉVRIER. 

— Le Tribunal de première instance (t
M

 chambre) a 

reçu aujourd'hui le serment de MM. Mourcau (de Vau-

c '.use), avocat, et Genreau, président honoraire de la 

chambre des avoués, récemment nommés juges-de-paix 

des 3 e et Gc arrondissemens de Paris. 

— Une contestation pour une vente de livres , et une 

violation de dépôt , a forcé M. Michaud , libraire, frère 

de l 'académicien , à aller plaider à Stockholm contre M. 

Linstrom , libraire de cette ville. Le Tribunal suédois 

a cru devoir déférer le serment au libraire français , et 

a commis pour le re evoir le Tribunal de la Seine. M. 

Michaud s'est présenté à l 'audience de samedi , et a 

prêté en ces termes le serment demandé : 

Je jure devant Dieu ET SCR SON SAINT EVANGILE , que la 
créance de 5o6 fr. 80 c. que je réclame au sieur Linstrom ou 
aux syndics de sa faillite, dans l'affaire de la banqueroute du 
dit Linstrom, etc., etc., ainsi que Dieu me soit en aide pour 
U corps et pour l'dme. 

— M" Crémicux nous adresse la lettre suivante : 

Monsieur, 

Quelques journaux ont annoncé que, d'après mon avis , la 
famille du maréchal Ney allait porter sa demande en révision 
devant la Chambre des pairs. 

Je ne suis pas le conseil delà famille du maréchal Ney; M. le 
prince de la Moskowa est venu chez moi , comme il est allé 
chez un grand nombre d'avocats, pour demander soit une ad-
hésion à la consultation si remarquable de M" Marie, soit un 
travail qui servit à établir les droits de la famille à la révision. 

J'ai pensé que je pouvais ajouter quelques observations nou-
velles aux argumens pe'remptoires donnés par M' Marie , et 
surtout qu'il (allait répondre sans retard au rapport de M. le 
garde-des-sceaux. J'ai écrit mes deux consulta ions. 

Je ne partage pas l'opinion de M
e
 Marie sur la révision gra-

cieuse; je l'ai dit avec franchise , je veux que la prérogative 
royale soit respectée, mais non pas étendue. Le pouvoir s'é 
tend assez de lui-même. 

Je pense que la f,.mille a droit de saisir directement la Cour 
des pairs. Il faudrait, uous défaire de cet usage emprunté à Ir-

restauration, et qui consiste à demander au Roi des juges que 
la loi donne. La pairie gagnerait en dignité , et la couronne 11e 
serait pas exposée h refuser justice aux mânes d'un héros 
chement immolé en expiation de notre gloire. 

Teuillez agréer, etc. 

AD. CRÉMIEUX. 

— MM. les jurés de la i
Te

 section, présidée par M. 

Silvestre fils, ont fait une collecte qui a produit 117 fr 

70 cent. , ct qui a été partagée en deux portions égales , 

l'une pour la maison de M. Debelleyme, l 'autre pour la 
maison de refuge de la rue des Grès. 

—Voici les principales affaires indiquées pour la pre-

mière quinzaine de mars , à la deuxième section de 

Cour d 'assises, présidée par M. Dubois (d'Angers.) 

Samedi 3, MM. Grosse:ête, Mugney (offense envers 

le Roi ); lundi 5 , Giraud , Manoury ( rébellion ) ; Roua 

net, MousSard (offense envers le Roi); mardi 6, Muret 

( offense envers un membre de la famille royale); mer-

credi 7 , comte de Cordon (attaque contre l'ordre de suc-

cessibilité au trône); Philippon , Aubert, Imbert (of-

fense envers le Roi); jeudi 8, Mansut , Dauplas ( ou-

trage à la morale publique ); Bascans (affaire de la Tri-

bune); vendredi 9 , Gervais , Rivail , Mie (excitation 

la haine du gouvernement); samedi 10 (affaire des Suis-

ses.) 

. — M. Dervieu, gérant responsable du journal intitulé 

le Moniteur du Commerce , consacré, d'après son titre , 

aux intérêts commerciaux , industriels ct agricoles , 

comparu aujourd'hui devant la G
e
 chambre de police 

correctionnelle, comme prévenu d'avoir publié son jour-

nal sans le dépôt préalable du cautionnement. Après 

une vive discussion entre M. Lenain , avocat du Roi , 

M
e
 Nouguier père, pour l'administration du journal , le 

Tribunal a remis à huitaine pour prononcer le jugement 

— M. Goder est marchand colporteur , ctson état l'o 

blige à faire de fréquens voyages dans la banlieue ; il a 

pour femme Joséphine Viennot , qui n'a pas encore at-

teint sa vingtième année ; elle est belle femme ( 5 pieds 

3 pouces ) ; elle a de grands yeux bleus , ct porte blonde 

chevelure avec repentirs flottans sur les épaules. M. Go 

der est jaloux ; il aime sa femme avec passion , mais avec 

une passion telle , que quelquefois il lui est arrivé de lu 

administrer d s corrections conjugales; il y a même peu 

de jours que nousavons rendu compte d'un débatdecette 

nature , qu'il a eu avec sa belle-mère devant la Cour 
royale. 

Si nous en croyons M. Goder , et sur ce point les 

maris sont de bonne foi , nous devons être certains corn 

me lui , que M"
,B
 Goder ne lui a pas gardé la fidélité jurée 

devant les autels ; comme lui nous devons être certain 

que le peintre Grosselin a partagé ses droits. La déposi-

tion d 'une portière qui a dit tout savoir , a confirmé celte 

révélation , car elle a certifié au Tribunal qu'elle avait 

vu, dix fois vu , la dame Goder venir chez le sieur Gros-

selin , et que pendant les voyages du mari , elle a passé 

sept à huit nuits avec lui , dans la chambre qu'il occupe, 

( 450 ) 

et dans laquelle , a-t-elle ajouté , « je suis moralement 
sûre qu'il n'y a qu'un lit. » 

« C'est une horreur ! s'est écriée M
mC

 Goder ; mon 

mari s'entend avec cette femme pour faire tous ces can-
cans-là » 

M. le président : Vous connaissez Grosselin ; quels 

rapports uviez-vous ensemble ? 

M
m

° Goder baisse les yeux: M. Grosselin venait tra-

vailler dans la maison où je loge; je l'ai vu , je lui ai 

pe.' h
1
 comme à tout le monde en tout bien tout 

honneur 

M. Goder avec vivacité : C'est faux , j'en suis sûr , 
moi 

M. le président : On vous à vu dans la chambre de 
Grosselin ; qu'y alliez-vous faire ? 

M
m

" Goder : C'est épouvantable , que ce monstre de 

mari s'accorde avec celte portière pour m'imputerde tels 

faits; c'est une horrible suite de ses mauvais traitemens; 

l me bat si souvent que j'ai été obligée de recourir à la 

protection de ma mère. 

M. Goder: C'est pas vrai , grande menteuse, si bien 

que j'ai dit la vérité , .et que j'en suis sûr, moi , que M. 
Grosselin 

M. le président donne la parole au ministère public
 ; 

qui soutient la prévention , et requiert trois mois de 
prison. 

La dame Goder se laissé tomber sur son banc, ct verse 

des larmes qui ont cessé aussitôt que son avocat a pré-
senté ses moyens de défimse. 

Le Tribunal a renvoyé la prévenue des fins de la 

plainte , et condamné le mari iux dépens. M. Goder s'é-

crie en se retirant : C'est mal jugé parbleu , j'en 
suis sûr , moi 

— MM. les avocats stagiaires se sont réunis , ainsi que 

nous l'avions annoncé, pour procéder à l'élection des six 

candidats parmi lesquels le conseil de l'ordre devait choi-

sir le légataire des quatre cents volumes donnés par M' 

Bourgeois , ancien avocat. Le conseil a désigné , à l'u-

nanimité , M. Deboudet , qui se trouvait le premier des 

candidats présentés , et qui , par ses débuts , a déjà pris 

une place honorable dans le jeune barreau. 
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VENTES PAR AUTORITE DE JUSTfcg 

SU» LA PLACE DU CHATELET DE PARIS 

Le 

100 meneaux de loi, a, 

mercredi 7,mars' 1 832 
m.istant en meubles , garnitures tle fe 
utrei objets ; au comptant. tklip,,., 

Le rédacteur en chef, gérant , DARMA1NG. 

AHKOECES JUDICIAIRES. 

ETUDE DE M" PAILLARD, AVOUE, 

Rue de la Verrerie, n° 3if. 

Adjudication préparatoire , le 10 mars I 83J , en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, une heure de relevée , 
en deux lots qui ne seront pas réuuis , de deux MAISONS , 

sises à Paris, l'une rue Sainte-Avoie, n. 55 , et l'autre , rue 
Neuve - Saint-Nicolas , n. 22 , quartier de la porte Saint-
Martin. 

La première dans laquelle la profession de boucher est exer-
cée depuis plus de trente ans , est louée 2,000 fr. — Le pro-
duit net de la deuxième est évalué à 1,200 fr. — Mises à prix, 
savoir pour la première, 2o ,ooofr.;pourladeuxième 10,000 fr. 

S'adresser i° audit M
e
 Paillard, avoué poursuivant ; s" à M' 

Fuguiez ; 3* à M" Archambault - Guyot, avoués colici-
tans. • A> 

Adjudication définitive, au-dessous de l'estimation , le 3i 
mars i83u, en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, une heure de relevée, en sept lots qui ne seront pas 
réunis, des biens ci-après, sis à Belleville, consistant en deux 
MAISONS bourgeoises avec parterre et jardin, deux portions 
deTE &RAIW propre à bâtir , MAISON connue sous le 
nom de Guinguette des Deux-Moulins , le tout rue des Mou-
lins, noi i4, iti, 17 et 19; et deux portions d'un TERRAIN 

appelé le Clos de la Vigne , cultivé en cariés de vignes, ajant 
issues sur le passage Fessart. 

Premier lot , estimation, 32,5oo fr. , mise à prix, 20,000 fr. 
Deuxième lot, estimation, n,5oo fr., mise n prix , 6,000 fr 
Troisième lot, estimation, 3, 800 fr., mise à prix , 2,5oo fr. 
Quatrièmelot, estimation, 2,800 fr., mi'e à prix, 2,000 fr. 
Cinquième lot, estimation, 22,000 fr., mise à prix, i4 ,ooofr 
Sixième lot, estimation, 3,700 fr., mise à prix, 3, 000 fr. 
Septième lot, estimation, 3, i5o fr., mise à prix, 2,600 fr. 
Total des estimations : 79,45o fr. — Des mises à prix : 

5o ,ioo fr. 

S'adresser i° audit M
e
 Paillard, avoué poursuivant; 2° à M" 

Fagniez ; 3° à IVP Petit-Dexmicr ; 4° à M' Boucher ; ct 5° à M' 
Caslaignet, avoués colicitans. 

Vente sur conversion, en l'audience des criées du Tribunal 
de première instance de la Seine, séaut au Palais-de-justice à 
Paris , en deux lots, d'un grand et bel HOTEL , vaste jardin , 
cours et dépendances, sis a Paris, rue de Vaugirard, u. 100 et 

100 bis; dépendant de la communauté des Dames religieuses 
ursulines de Paris. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le 14 mars i832, 
L'adjudication définitive aura lieu le 4 avril /83a. 

Premier lot. — Hôtel, sis à Paris, rue de Vaugirard ; n. 100 
bis. — Il a son entrée sur ladite rue, par une grande porte co-
chèrent se compose d'une cour d'honneur en entrant , d'un 
grand corps de logis au fond , formant ailes en retour à gau-
che ; de pavillons de chaque côté de la porte cochère, >oiuls 
ensemble par un péristyle surmonté d'une terrasse en pierre , 
supportée par deux colonnes d'ordre toscan , et enfin, d'un 

très grand jardin dessiné à l'anglaise , avec large pelouse , 
planté d'arbres et arbustes d'agrément , et orné d'une statue. 

Les bàtimens, élevés sur vastes caves, sont d'une belle con-

Le samedi 3 mars midi. 
H Place du Maicbé au» Chcvaul , consiit ni en une charrette av,e 

er. Au comptai.!.
 c r,J Ui

 'I 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A vendre dans une ville des plus commerçâmes Vue 
riches de France, à 60 lieues de Paris, vers l'Est, une des mr

1 

leures ETUDES d'avoué et des plus honorablement cornu > 
Ilyalribnnal de commerce; produit annuel de 12 à i5 .oo 
francs. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris, chez M' 1kl, 
avoué, rue de la Monnaie, n. 26. 

RUE NEUVE SlMARC N 10
 r

<$| 

PRES LA PLACE DES ITALIENS 

y'Jiue Mmùiutn 
Drevet d\n\e/itio/i. ! autorise \ 

i tttt Ij'oKvf rnrMen/,] 

^i^w-^'Il'AllAGUAY-ROUX.
1 

r ^ifju cifyiu- nmlre, ïtn n«.
UJ 

'* i un IMIMiiiiliiirjf
J
*f¥'i| rtt «f* 

W.: él?:r. toutes la vflw * 

Un morceeu d'amadou, imbibé de Paraguay-Roux, placétur 

la dentjmalade, guérit sur-le-champ les douleurs les plus aiguë 
ct les pli s opiniâtres. 

PAR. BREVET D'INVENTION 

PATE PECTORALE DE REGNAULD AINE , 

Pharmacien, rue Camiarlin, n" 45, à Par& 

Cette pâte pectorale, la seule brevetée du Roi, obtient tr 

jours de grands succès , pour la guérison des
 rhm]f^ 

tarrhes, coqueluches, asthmes, enrouemens, et a 
de poitrine même les plus invétérées. Les propriété» ■ 

estimable pectojal, constatées par les journaux de ni 

(Gazette de Santé, Revue médicale), sont
 é

'ô
3lem

 ^
res

à 
nues chaque jour par des médecins, professeurs, eime ^ 

l'Académie royale de médecine , qui ont ^^fvfàfjjfib 
joints aux prospectus la supériorité delà pâte de

11
 ^ 

aîné sur tous les autres pectoraux. — Des dépôts s 
dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

BOURSE DE PARIS , DU 1Q 

A TKiU». 

i au comptant. 

— Fis coaraa'. 
Cmp. [Sii au c mpUot. 

— t'm csuramt. 

) 010 au comptant. 

— Fia courant. 

Iteau de i.ap. au comptant. 

— Ym courant. 

Etaate perp. d'iiip. au comptant 
— Fin courant. 

&t»tfmnal bc commerce 
DE PAIUS. 

ASSEMBLEES 

du jeudi 1" mars i832. 

D
,le

MA7.IA U, ten»nth6tcl garni. Clùture, 

MASSON fila, liliraire. id., 

REGNOULT-DUI'lUl , négociant, agent d'af-

faires. Vérification , 

heur. 

n 

PRODUCTION DES TITRES 

dans les faillites ci-après : 

DAllBO, M'
1
 tabletier, rue Kiclielieu, C)S. — die* 

M. Flamant, cité Beranra. n. 

DURAND et femme , tenant hôtel garni , rue dei 

Muiueuux , a5, et passage du Vigan. — Clie-/. M. 

FscUe, quai Si-Michel, 11. 

TAD1NO , fabricant de chocolut , passage Chuiseul , 

5n, — Chcx M. OudarsJ, rue de» Lombards, 4*. 
CAHAN'ES, négoc. rue Stc-Avoie, Ci. — Chez M. 

Feuillet, rue de In Calandre, I9, 

MESCIN , M'
1
 boulanger, rue dé Courty, faubourg 

St Germain ,4. — Chea M. Marcst , rue de Ja 
Grande Trnanderic, Ho. 

LEGROS, M
d
 de couleurs , me Bourg-l'AhW , 18. 

1— Ctie/. MM. Aineline, rue de la Tixeranderie I 

17; I.emii're, rue de la Verrerie, nu coin de celle 
du Coq St -Jeun. 

CONTRATS D'UNION. 

28 levriei-. —- Faillite TIIÉVliNON et fanjoe, bou-

langers, rue QoÙMUnpoM. II, « Paris. — Syndic 

déliiiitif, M. LaMbO, eloitte St-Merry, 8;* cuis, 

ntr, M. Guirct, rue QuiuMiinpoix , 83. 
at) février. — Faillite DANIS , linionadirr, rari e-. 

fuur Caillou , à Purin. — Syndic dtflnitif, IVt. 

Foucard, passage Suuluier, t; caissier, M. Gcuiu 
rue d'Aiitiu, G. 

NOM1N. Bïï SYNDICS PHOV. 

dans lesfaillites ci-apres : 

POINSOT, M
a
 Je yms.-MM. Barrât, rue Ponl-

lier, 4; Hénin , rut Pastourelle, 7. 

COURCllïR, peintre eu bÛt.meiis. — M. P«ry, rue 

Piii.s.sonnièi e, B5. 

GALISSET, coiamiuion. en marchaiulises. — M. 

Piii-lianl, ait cuMvge uY Fruuce. 

LANGI.OIS «t C« et I.ANCUHS seul (TWUr«d«l 

Nouveauté, MM. IWuchut-Lavarèiie, rue Saiitt-

KkT€ »t; Wili.011, 1 ne de Ilivoli; Ariuand, place 

de |a Bour.'e, ir)> 

N

OMIM.D'WNNOW
V

*
CE

^, 

Dans 1 

l 'Iouiens , rue 

ment de M. Alliât. 

faillite LIDON , m"'
cU

"
i
. ,a 

.. rue d. 1. C*^«* 

DÉCLARÂT 

SAUVÉ, maître serr 

SE 

dm* février 

rue a»»»»1 ' 

Soi 

lit* 

urier, 

.euteiuent-na^^rSe* 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELA FOREST (MORINVAL), 1\UE DES BONS E1N FANS, N" 34-


